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Eine grosse Zahl von weiteren Arbeiten sind noch im Gang. Dabei
wird stets sehr eingehend beobachtet und vorzüglich geologisch kartiert.
Freilich genügen die Maßstäbe der Karten nicht mehr zum Eintragen
all der feinen Beobachtungen. Es herrscht in allen Teilen unseres
Vaterlandes ein wahrer Wetteifer, von den noch bestehenden Bätsein
des geologischen Baues der Schweiz eins nach dem andern zu lösen.
Wir sind daher oft in der peinlichen Verlegenheit, dass unsere Mittel
nicht ausreichen, um alle die guten Besultate zu publizieren, die uns
angeboten werden. Manchmal müssen wir den Druck solcher
Untersuchungen hinausschieben, manchmal die Autoren veranlassen, selbst
auch noch an die Druckkosten einen wesentlichen Beitrag zu leisten,
wo wir doch viel gerechter umgekehrt denselben ein Honorar sollten
bieten können.

Zürich, den 10. Juli 1922.
Für die Geologische Kommission :

Der Präsident: Dr. Alb. Heim, Prot*
Der Sekretär : Dr. Aug. Aeppli.

6. Bericht der Geotechnischen Kommission
für das Jahr 1921/22

Der grösste Teil des uns zur Verfügung stehenden Kredites musste
noch verwendet werden zur Tilgung der Kosten für einzelne ergänzende
Untersuchungen über mineralische Rohmaterial-Lagerstätten der Schweiz
zuhanden des „Texte explicatif de la Carte des Gisements des matières
premières minérales de la Suisse". 1920. — Die Drucklegung der
Untersuchung über die Walliser Anthrazite, historischer Teil bis 1917, von
Dr. Leo Wehrli in Zürich, konnte daher noch nicht in Angriff genommen

werden und wird in die zweite Hälfte von 1922 verschoben. —
Der Druck der Monographie über die diluvialen Schieferkohlen steht
jetzt bei Bogen 36. — lieber die Asphaltvorkommnisse im Val de

Travers liegen einstweilen 7 Tafeln und 16 Textillustrationen vor. Mit
der Drucklegung des Textes hoffen wir nächstens beginnen zu können.

Zürich, 8. Juli 1922.
Der Präsident: Prof. Dr. Grubenmann.

Der Aktuar : Dr. E. Letsch.

7. Rapport de la Commission Géodésique
sur l'exercice 1921/22

Le programme de la campagne de 1921, arrêté par la Commission
dans sa séance du 16 avril 1921, comportait, avant tout, la continuation

des déterminations de différences de longitude dans l'intérieur de

notre pays, par le rattachement des deux stations de Posc.hiavo et de
Bellinzone aux Observatoires de Zurich et de Genève.

Dans sa dernière séance annuelle du 22 avril 1922 la Commission
a entendu les rapports sur ces travaux. Seule la station de Posehiävo
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a pu être reliée télégraphiquemenf à Zuricli et à Genève. Le temps
a été parfois très beau, mais les premières installations à Poschiave
ont pris beaucoup de temps ; le rattachement par téléphone et télégraphe
à Zurich, puis à Genève, a été compliqué ; enfin les conditions clima-
tologiques de Poschiavo ont été souvent opposées à celles de Zurich
et de Genève. Les opérations, commencées le 3 juin, n'ont pu être
terminées que le 13 septembre avec de longues périodes d'inaction forcée
pour les ingénieurs, surtout en août.

La station de Bellinzone a été préparée à la fin de septembre et
tout était prêt pour le travail en 1922. La Commission a donc décidé,
dans cette même séance, de commencer par la détermination de la
différence de longitude Bellinzone-Genève qui sera suivie de celle de
Bellinzone-Zurich. Ces travaux sont en cours actuellement et achèveront

le réseau des déterminations prévues par la Commission entre
stations suisses.

Dès l'hiver 1921/22 des essais ont été faits pour préparer le
rattachement des principales stations suisses à des stations de l'étranger,
non plus par la télégraphie ordinaire, mais par la télégraphie sans fil.
A cet effet, en mars 1922, des essais d'enregistrement par T. S. F.
ont été faits à Zurich et en même temps à Potsdam grâce à l'aimable
collaboration de M. le professeur Wanach. Le résultat ayant été
satisfaisant, la Commission a décidé l'acquisition d'un matériel complet de
T. S. F., et la détermination de la différence de longitude Bellinzone-
Zurich sera faite, dès cette année, par les deux méthodes de télégraphie,,
avec et sans fil.

Si, comme il y a tout lieu de l'espérer, cet essai est concluant,
on pourra passer, dès 1923, aux déterminations de différences de longitude

avec des stations des pays voisins de la Suisse.

La question de l'adhésion de la Commission à la Section de Géodésie
de l'Union géodésique et géophysique a été traitée en plein accord avec
les Commissions géodésiques des quatre autres Etats de l'Association
géodésique réduite entre neutres. Après une longue correspondance les
tractions ont abouti, vers la fin de 1921, à une adhésion conditionnelle
sous certaines réserves. C'est dans ces conditions que le président de
la Commission a assisté à la Conférence de Borne en mai 1922.
Plusieurs des propositions présentées par les représentants des cinq Etats
neutres ont été adoptées, dans leur esprit tout au moins, par la Section
de Géodésie. D'autres, présentées à l'Union géodésique et géophysique,
ont eu moins de succès, et quelques désiderata seront soumis prochainement

au Conseil international de recherches, à Bruxelles, seul compétent
pour trancher certaines questions statutaires.

A l'occasion de la Conférence de Borne, la Commission géodésique
a publié une brochure de circonstance de 15 pages, intitulée „Bapport
sur les travaux exécutés en Suisse depuis la 17e et dernière Conférence
générale de l'Association géodésique internationale à Hambourg en 1912. ^

Genève, 10 juillet 1922.
Le President: Raoul Gautier.


	Rapport de la Commission Géodésique sur l'exercice 1921/22

